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Particuliers fortunés

Pertes de recettes 
fiscales fédérales

Pertes de recettes fiscales fédérales causées par l’inobservation par ceux qui 
autrement devraient de l’impôt. L’inobservation peut comprendre 
la non-déclaration de revenus imposables, la déclaration partielle de revenus 
imposables ou le non-paiement de l’impôt établi en totalité et à temps.

Placements à l’étranger 
non déclarés 

Placements détenus dans des pays étrangers non déclarés par des résidents 
canadiens. 

Produit intérieur brut
(PIB)

Valeur totale non dupliquée des produits et services produits sur le territoire 
économique d’un pays ou d’une région au cours d’une période donnée. Le PIB 
donne des renseignements sur la taille d’une économie. L’évolution du PIB 
d’une période à une autre indique si l’économie est en expansion ou en 
contraction. 

Résident canadien Les particuliers sont des résidents du Canada à fin d’impôt s’ils gardent ou 
établissent des liens de résidence au Canada.

Retenues d’impôt           Des impôts sur le revenu doivent être retenus à partir de certaines sources de 
revenus au Canada, notamment le revenu d’emploi et le revenu de pension. 
Le payeur retient un montant de revenu de chaque paiement et le verse au 
gouvernement du Canada au nom du bénéficiaire (par exemple, un employeur 
retient l’impôt sur la paie d’un employé).

Revenu cotisé Revenu déclaré d’une personne après tout redressement apporté par l’Agence 
du revenu du Canada dans une cotisation ou des nouvelles cotisations. 
Consulter également la ligne 150 de la déclaration de revenus des particuliers.

Individus qui, seuls ou avec des associés, contrôlent un avoir net d’au moins 
un certain montant (consulter la sous-section 5.3, Initiative relative aux entités 
apparentées).

Revenu de
placements

Société coquille 

Le revenu de placements comprend tous les montants inclus dans le calcul du 
revenu d’un particulier au cours de l’année provenant de biens, dont le montant 
imposable des dividendes, le revenu de location, les gains en capital imposables 
et les intérêts et autres revenus de placements. Consulter également l’annexe 4 et 
les lignes 121, 126, et 127 de la déclaration de revenus des particuliers. 

Une société coquille sert de véhicule pour des opérations commerciales sans 
qu’elle-même possède des biens importants ou ait des opérations importantes. 
Dans certains cas, elle possède les actions d’une autre société de façon 
passive. Les coquilles sont aussi appelées international business companies, 
sociétés de placement personnelles, sociétés-écrans, sociétés « boîte aux lettres » 
ou sociétés de portefeuille.

Revenus de 
placements 
non résidents

Revenus tirés de placements effectués à l’extérieur du Canada. Les résidents 
canadiens doivent déclarer les placements de source canadienne et de source 
étrangère. Consulter également la ligne 121 et l’annexe 4 de la déclaration de 
revenus des particuliers et le formulaire T1135.

Société de
personnes

Les lois définissent une société de personnes comme la relation qui existe entre 
des personnes exploitant une entreprise en commun en vue de réaliser 
un bénéfice.
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Stock de richesses 
à l’étranger

Taux de rendement 
du capital investi

En règle générale, le gain ou la perte sur un placement sur une période donnée, 
exprimé en pourcentage du coût du placement. Les gains sur les placements 
sont définis comme des revenus reçus en plus du gain en capital réalisé sur la 
vente du placement.

Aux fins du présent rapport, le stock de richesses à l’étranger est composé du 
portefeuille total des titres et des dépôts bancaires détenus à l’extérieur du 
Canada par des résidents canadiens.

Sociétés 
étrangères
affiliées

Société non résidente ou fiducie non résidente dans laquelle une société 
canadienne détient au moins 10 % du total. Consulter le formulaire T1134.

Titres étrangers

Transferts
électroniques
de fonds (TEF)

Un TEF, ou une déclaration des télévirements, est une transmission d’instructions 
pour un transfert de fonds. Les entités déclarantes doivent déclarer tout TEF de 
10 000 $ ou plus. Elles doivent aussi le faire lorsque deux TEF ou plus de moins de 
10 000 $ sont faits sur une période de 24 heures consécutives par la même 
personne ou la même entité.

Titres émis par des gouvernements étrangers ou des entreprises étrangères. Les titres 
étrangers peuvent être imposés au Canada et dans les pays où ils ont été émis.

Vérification

Vérification
aléatoire

Vérification pour laquelle l’entité vérifiée est sélectionnée selon un ou plusieurs 
facteurs de risque choisis par l’administrateur fiscal.

Examen des registres comptables des contribuables afin de déterminer l’impôt, 
les intérêts et les pénalités payables prévues par la loi.

Vérification axée 
sur les risques

Vérification pour laquelle l’entité vérifiée est sélectionnée selon un ou plusieurs 
facteurs de risque choisis par l’administrateur fiscal.
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